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Lancement du

projet d’appui 

à la culture, 

à l’artisanat et 

la cohésion 

sociale à Aleg

Mise en place

d’un projet 

de santé de 

la mère et de

l’enfant à Kaédi

Le Conseil des Ministres
s'est réuni, Jeudi 4 Avril
2019, sous la Présidence

de son Excellence Monsieur
Mohamed Ould Abdel Aziz,
Président de la République.
Le Conseil a examiné et ap-
prouvé un projet de loi abro-
geant et remplaçant la loi cadre
n°2005-046 du 25 juillet 2005
portant protection du Patri-
moine Culturel Tangible.
Le Conseil a également exa-
miné et adopté les projets de
décrets suivants :
- Projet de décret portant orga-
nisation d’un Recensement Ad-
ministratif à Vocation
Electorale Complémentaire.
- Projet de décret portant orga-
nisation du dispositif institu-
tionnel de formulation, de suivi
et d’évaluation de la mise en
œuvre de la Stratégie de Crois-
sance Accélérée et de Prospé-
rité Partagée (SCAPP).
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Au conseil des ministres :

Approbation d’un projet de décret portant organisation d’un 

Recensement Administratif à Vocation Electorale Complémentaire

Le Président de la République, Monsieur Moha-
med Ould Abdel Aziz, a reçu, jeudi au Palais pré-
sidentiel à Nouakchott, un message écrit de son

frère l'Emir de l’Etat du Koweït, Son Altesse Cheikh
Sabah El Ahmed Jaber Sabah. Le message a été remis

par l’ambassadeur du Koweït accrédité en Mauritanie,
SEM Khaled Mohamed Cheibani, au cours d’une au-
dience que le Président de la République lui a accordée.
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L’ambassadeur du Koweït : 

Le message porte sur les relations historiques, fraternelles et exemplaires entre les deux pays

Le président de la Commission électorale nationale indépendante (CENI),
M. Mohamed Vall Ould Bellal, a rassuré le peuple mauritanien que la Com-
mission ne ménagera aucun effort pour hisser la pratique électorale lors de
la prochaine élection présidentielle à la hauteur de ses attentes et de ses am-
bitions.
Il a indiqué, lors d’une réunion avec les membres des commissions régio-
nales et locales de la CENI jeudi à Nouakchott, que la capacité de celle-ci
à profiter des expériences des élections passées avec tout ce qu’elles ont
comporté comme succès et échecs va lui éclairer la voie lors des prochains
scrutins.                                                                                   Lire page  4

L’élection présidentielle sera 

à la hauteur des attentes 

HORIZONS
Approbation d’un projet de loi sur la 

protection du Patrimoine Culturel Tangible

Le Président de la République reçoit un 
message écrit de l’Emir du Koweït

Le Président de la CENI : 
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SERVICE

Police Secours 17
Sapeurs Pompiers 118
Brigade Maritime 4525 39 90
Brigade Mixte 4525 25 18
SOMELEC (Dépannage) 4525 23 08
SNDE 4529 84 88
Météo                                      4525 11 71

COMMISSARIATS DE POLICE

Commissariat TZ - 1 4525 23 10
Commissariat TZ - 2 4524 29 52
Commissariat Ksar 1 4525 21 66
Commissariat Ksar 2 4525 27 38
Commissariat El Mina 1 4525 12 97
Commissariat El Mina 2 4524 25 24
Commissariat  Sebkha 1 4525 38 21
Commissariat Sebkha 2 4524 29 82
Commissariat Riadh 1 4524 29 35
Commissariat Riadh 2 4524 29 50
Commissariat Arafat 1 4525 10 13
Commissariat Toujounine 1 4525 29 30
Commissariat Dar Naïm 1 4524 29 56
Commissariat Dar Naïm 2 4524 29 53
Commissariat Teyarett 1 4525 24 71
Commissariat Teyarett 2 4524 29 51
Commissariat Spécial Aéroport 4525 21 83
Commissariat Voie publique 4525 29 65
Direction Régionale de la Sûreté 4525 21 59
Police Judiciaire 4525 54 49

HÔPITAUX

Centre Hospitalier National 4525 21 35
Hôpital Cheikh Zayed 4529 84 98
Polyclinique 4525 12 12
PMI Pilote 4525 22 16
PMI Ksar 4525 20 19
PMI Teyarett 4525 35 94

ADRESSES UTILES
AMI

FAX:   45 25 55 20

E-mail :

Chaabrim@gmail.com

amiakhbar@gmail.com

B P: 371/ 467

Direction Commerciale

45 25 27 77

E-mail: dgsami@yahoo.fr

Siège:45 25 29 70/45 25 29 40

HORIZONS
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Dénomination du marché: Fourniture de petits matériels pour les
travaux CES/DRS 
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ACTUALITE

Le Conseil des Ministres s'est
réuni, Jeudi 4 Avril 2019, sous
la Présidence de son Excel-

lence Monsieur Mohamed Ould
Abdel Aziz, Président de la Répu-
blique.
Le Conseil a examiné et approuvé
un projet de loi abrogeant et rempla-
çant la loi cadre n°2005-046 du 25
juillet 2005 portant protection du Pa-
trimoine Culturel Tangible. Le
Conseil a, également, examiné et
adopté les projets de décrets sui-
vants:
Projet de décret portant organisation
d’un Recensement Administratif à
Vocation Electorale Complémen-
taire.
- Projet de décret portant organisa-
tion du dispositif institutionnel de
formulation, de suivi et d’évaluation
de la mise en œuvre de la Stratégie
de Croissance Accélérée et de Pros-
périté Partagée (SCAPP).
- Projet de décret portant concession
provisoire d’un terrain à Idini, au
profit de la société Agro- Pastorale
de Mauritanie Sarl.
- Projet de décret portant concession
provisoire d’un terrain à Benichab,
au profit du GROUPE TOP LUXE
HOLDING.
- Projet de décret portant concession

provisoire d’un terrain dans la Wi-
laya du Trarza, au profit d'un pro-
moteur agricole.
Le Ministre des Affaires Étrangères
et de la Coopération, a présenté une
communication relative à la situa-
tion internationale.
Le Ministre de l’Intérieur et de la
Décentralisation a présenté une
communication relative à la situa-
tion intérieure.
Le Ministre de l’Économie et des Fi-
nances a présenté une communica-

tion relative au rapport national sur
l’évaluation nationale des risques
(ENR) de blanchiment des capitaux
et de financement du terrorisme.
Le Ministre de la Santé a présenté
une communication relative à la
mise en œuvre du Plan d’Action Na-
tional pour la Sécurité Sanitaire
2018-2020.
Le Ministre de l’Enseignement Su-
périeur, de la Recherche Scientifique
et des Technologies de l’Information
et de la Communication a présenté

une communication relative au bilan
du département pour la période
2009-2018 et les perspectives.
Le Ministre de la Culture, de l’Arti-
sanat et des Relations avec le Parle-
ment a présenté une communication
relative à la participation de notre
pays à l’Exposition Internationale
Horticulture 2019 du 29 Avril au 7
Octobre 2019 à Beijing-Chine.
La Ministre de la Jeunesses et des
Sports a présenté une communica-
tion relative à l’organisation de la

Journée Nationale des Sports dont la
8e édition sera célébrée le 6 avril
sous le thème " Le Sport facteur de
cohésion sociale et de promotion in-
dividuelle et collective".
Enfin, le Conseil a pris la mesure in-
dividuelle suivante:
Ministère de l’Équipement et des
Transports
Etablissements Publics
Mauritania Airlines
Directrice Générale: Amal Mint
Maouloud.

Les ministres de la Culture, de l’Ar-
tisanat, et des Relations avec le Par-
lement, porte- parole du
gouvernement, Me Sidi Mohamed
Ould Maham et de l’Enseignement
supérieur, de la Recherche scienti-
fique et des Technologies de l'Infor-
mation et de la Communication
(TICs), Dr. Sidi Ould Salem ont
commenté, jeudi après- midi, les ré-
sultats du conseil des ministres tenu
plus tôt dans la journée.
Le porte-parole du gouvernement a
précisé que le conseil a examiné et
approuvé un certain nombre de pro-
jets de lois, de décrets et de commu-
nications, dont le projet de loi qui
abroge et remplace la loi-cadre
n°2005-046 du 25 juillet 2005 por-
tant protection du Patrimoine Cultu-
rel Tangible, en plus d’une
communication sur le bilan du sec-
teur de l’enseignement supérieur, de
la recherche scientifique et des TICs
pour la période 2009 – 2018 et sur
ses perspectives d’avenir.
Dans une réponse à une question sur
l’éventualité du report des élections
présidentielles, le ministre a ajouté
que les élections ne seront pas re-
portées d’une minute –inchaallah- et
auront lieu au moment prévu, qui
sera annoncé suivant les dispositions
légales en vigueur en la matière et
conformément aux textes régissant
ces élections, textes qui prévoient
qu’elles soient organisées dans les
délais qui lui sont fixés.
A une question sur la campagne qua-
lifiée d’être une campagne avant
l’heure, et l’annonce par les postu-
lants de leur candidature avant
même le dépôt des dossiers, Me

Ould Maham a relevé que la cam-
pagne n’a pas commencé encore
mais on ne peut pas museler les
gens. Ce qui est réglementé, dit-il,
c’est la campagne électorale qui doit
précéder les élections. Mais le gou-
vernement n’a pas à interférer au
cours de la période précédant la
campagne.
Pour sa part, le ministre de l’Ensei-
gnement supérieur, de la Recherche
scientifique et des TICs a, dans sa
présentation du bilan de son dépar-
tement au cours de la dernière dé-
cennie, fait remarquer que celui-ci
n’existait pas en 2009 mais a été
créé en 2014 et le secteur de l’infor-
mation et de la communication lui a
été rattaché, par la suite. Il a indiqué
que le département de l’Enseigne-
ment supérieur a connu un dévelop-
pement réel au cours de la dernière
décennie avec des réalisations maté-

rielles et un accès à la formation
dans l’Enseignement supérieur ainsi
que l’amélioration sensible du sys-
tème dans son ensemble. C’est ainsi
qu’un Complexe universitaire a vu
le jour abritant une faculté de Méde-
cine, une autre de Sciences et une
troisième de Lettres alors que l’an-
née prochaine y verra l’ouverture
d’une faculté de Sciences juridiques
et économiques.
M. Sidi Ould Salem a ajouté que les
travaux du Campus universitaire
sont pratiquement achevés et trois
résidences d’une capacité de 480 lits
seront mises à la disposition des étu-
diants le mois en cours. Il a, encore,
souligné que le campus des filles a
été construit en même temps que la
faculté de Droit et il est prévu que
les travaux s’achèveront au début de
la prochaine année universitaire et
ce, en plus de l’achèvement proche

des travaux de la Grande Biblio-
thèque Universitaire et du Centre
d’Enseignement à distance. Le mi-
nistre a, ensuite, passé en revue les
acquis réalisés durant cette période
comme la création d’un Institut Su-
périeur d’Enseignement Technique à
Rosso (ISET) et des écoles d’ingé-
nieurs fusionnées, par la suite, dans
un seul établissement dans le but de
rationaliser les dépenses, de maitri-
ser la gouvernance et de rehausser la
qualité de l’enseignement.
Au niveau du cycle des ingénieurs,
le ministre a précisé qu’il compte ac-
tuellement 50 étudiants inscrits dans
le nouveau système et 220 étudiants
dans établissements préparatoires
qui commencent à donner des résul-
tats encourageants en termes de qua-
lité et de niveau de formation.
S’agissant des perspectives d’avenir,
le ministre a rappelé qu’en plus de
l’institut supérieur de Zouérate pour
les travaux miniers, l’année pro-
chaine verra l’ouverture d’un qua-
trième institut, dénommé ‘’ Institut
Supérieur des Travaux Statistiques
pour la formation des ingénieurs sta-
tisticiens. Il a, aussi, noté que le pays
a franchi d’importantes étapes en
matière d’enseignement profession-
nel, surtout le domaine de l’ingénie-
rie.
Au niveau de l’Académie militaire,
le ministre a précisé qu’elle héberge
actuellement quatre établissements
dont deux spécialisés dans la forma-
tion professionnelle et deux dans
l’enseignement supérieur, en plus
d’une école de formation d’officiers
de la marine et l’Institut Supérieur
pour l’Enseignement de l’Anglais

où exercent 13 professeurs britan-
niques ainsi que l’Institut supérieur
professionnel pour l’Interprétariat et
la Traduction à Nouadhibou.
Et le ministre d’ajouter que son dé-
partement a enregistré des améliora-
tions notables au niveau de la
gouvernance faisant que le Conseil
national pour l’Enseignement supé-
rieur et la Recherche scientifique
tienne ses sessions régulièrement et
approuve les programmes et di-
plômes aux niveaux des secteurs pu-
blic et privé, ce qui a donné
davantage de crédibilité aux système
et au niveaux de l’enseignement, en
plus de l’adoption de 100 textes,
dont des lois, décrets et arrêtés ré-
gissant la gouvernance de l’ensei-
gnement supérieur.
Abordant le secteur des Technolo-
gies de l’Information et de la Com-
munication, Dr. Sidi Ould Salem, a
précisé que ce secteur a pris le che-
min du développement en 2009, sur-
tout que l’Internet et l’information
nécessitent de nouvelles technolo-
gies et un investissement dans les in-
frastructures et des plateformes de
commande et d’applications, ce qui
demande l’offre de ressources hu-
maines capables de gérer les équipe-
ments et un arsenal juridique
organisant ce secteur.
‘’Bien que le pays ait commencé tar-
divement dans la réalisation de ces
infrastructures, il a connu des pro-
grès fulgurants, car en 2011, le débit
de l’internet était un Giga Bite (GB)
importé du Sénégal, puis élargi pour
atteindre 5 GB en 2015 et au-
jourd’hui à 37 GB’’, a conclu le mi-
nistre.

Approbation d’un projet de loi sur la protection du Patrimoine Culturel Tangible
Au conseil des ministres :

Approbation d’un projet de décret portant organisation d’un 

Recensement Administratif à Vocation Electorale Complémentaire

Les ministres de la Culture et de l’Enseignement supérieur 

commentent les résultats du conseil des ministres
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Le Président de la République, Son
Excellence Monsieur Mohamed
Ould Abdel Aziz, a reçu, jeudi au
palais présidentiel à Nouakchott, un
message écrit de son frère l'Emir de
l’Etat du Koweït, Son Altesse
Cheikh Sabah El Ahmed Jaber
Sabah.
Le message a été remis par l’ambas-
sadeur du Koweït accrédité en Mau-

ritanie, SEM Khaled Mohamed
Cheibani, au cours d’une audience
que le Président de la République lui
a accordée.
A l’issue de l’audience, le diplomate
koweïtien a déclaré à l'AMI qu’il est
très honoré d'être reçu par le Prési-
dent de la République, Son Excel-
lence Monsieur Mohamed Ould
Abdel Aziz, à qui il a remis un mes-

sage de Son Altesse Cheikh Sabah
El Ahmed Jaber Sabah relatif aux re-
lations historiques, fraternelles et
exemplaires qu’entretiennent les
deux pays frères ainsi que  les voies
et moyens permettant de les déve-
lopper davantage dans tous les do-
maines dans l’intérêt mutuel de deux
peuples frères.

Le président de la Commission
Electorale Nationale Indépendante
(CENI), M. Mohamed Vall Ould
Bellal, a rassuré le peuple maurita-
nien que la Commission ne ména-
gera aucun effort pour hisser le
niveau de la pratique électorale lors
des prochaines élections présiden-
tielles pour la mettre à la hauteur de
ses attentes et de ses ambitions.
Dans ce sens, il a indiqué que la ca-
pacité de la CENI à profiter des ex-
périences des élections passées avec
tout ce qu’elles ont comporté
comme succès et échecs va lui éclai-
rer la voie lors des prochains scru-
tins. Il a ajouté que les présidents et
les membres des commissions ré-
gionales et locales de la CENI doi-
vent utiliser ce qu’ils possèdent
comme talents et compétences pour
s’acquitter des missions qui leur sont
confiées et qui exigent d’eux res-
ponsabilité, engagement, honnêteté
et neutralité. Le président de la
CENI a souligné au cours de sa ren-
contre, jeudi matin, dans les locaux
de  l’ancienne Maison des Jeunes à
Nouakchott, avec les membres de
ces commissions, la nécessité que
ces valeurs soient présentes dans
leurs esprits pendant l’exercice de
leur travail, comme elles doivent
orienter leurs activités et comporte-
ments,  conformément aux ensei-
gnements de justice et de franchise
de notre Sainte religion et à l’intérêt
du pays. Il a indiqué qu’ils doivent
prendre conscience de l’ampleur des
responsabilités et obligations reli-

gieuses et morales qui les attendent
et du niveau des espoirs placés en
eux, compte tenu du rôle principal
qui leur échoit et du travail de ter-
rain qu’ils mènent commençant par
le recensement administratif à voca-
tion électorale et finissant par l’or-
ganisation du scrutin et la
proclamation des résultats. M. Mo-
hamed Vall Ould Bellal a rappelé,
également, que les présidents et les
membres des commissions régio-
nales et locales de la CENI doivent
être à équidistance de tous les ac-
teurs politiques et des candidats.
Pour lui,   les membres des commis-
sions régionales et locales de la
CENI doivent entretenir des rela-
tions tous les acteurs politiques et
des candidats et avec l’administra-
tion fondées sur la solidité des prin-
cipes, des relations caractérisées par

la sérénité, la politesse et l’ouverture
d’une part, et par la fermeté et la
constance de la neutralité et de l’in-
dépendance, d’autre part. Il a, enfin,
précisé que la CENI tout comme elle
va lutter contre tous les manque-
ments, laxismes et autres négli-
gences. Elle sera aussi  présente
avec les présidents et les membres
des commissions régionales et lo-
cales où qu’ils se trouvent pour leur
apporter aide et soutien dans leurs
missions afin qu’ils s’en acquittent
de la meilleure façon.
Le patron de la CENI a, également,
rappelé que pour la première fois
dans son histoire, la CENI  a décidé
cette année de renforcer les com-
missions par des cadres d’appui
dans la plus grande part des wilayas
et moughataas à forte densité démo-
graphique.

Le président de l’Assemblée natio-
nale s’est, aussi, entretenu, dans la
même journée à Nouakchott, avec
l’ambassadeur de l’Etat du Koweït
accrédité auprès de la Mauritanie,
SEM Khaled Mohamed Cheibani.

Les entretiens ont porté sur les rela-
tions de coopération existant entre
les deux pays frères ainsi que les
moyens permettant de les renforcer
et de les développer davantage dans
le domaine parlementaire.

Le Président de la République reçoit

un message écrit de l’Emir du Koweït

Le Président de la CENI : 

"Les prochaines élections présidentielles seront à la hauteur

des attentes et des ambitions de notre cher peuple"

Le président de l’Assemblée 

nationale s’entretient avec 

les ambassadeurs de Palestine …

le président de l’Assemblée natio-
nale, M. Cheikh Ould Baya s’est en-
tretenu, jeudi à Nouakchott, avec
SEM Majed Mohamed Hudeib, am-
bassadeur de l’Etat de Palestine au-
près de la Mauritanie.

Les entretiens ont porté sur les rela-
tions de coopération existant entre
les deux pays frères ainsi que les
moyens permettant de les renforcer
et de les développer davantage dans
le domaine parlementaire

… de la République 

populaire de  Chine…

Le président de l’Assemblée natio-
nale, M. Cheikh Ould Bahe,  s’est
également entretenu, jeudi à Nouak-
chott, avec SEM Zhang Juanguo,
ambassadeur de Chine auprès de la
Mauritanie.
Au cours de l’entrevue, les entre-
tiens ont porté sur les relations de
coopération existant entre les deux
pays ainsi que les moyens permet-
tant de les renforcer et de les déve-

lopper davantage dans le domaine
parlementaire.
Le président de l’Assemblée natio-
nale a insisté, dans ce cadre, sur l'im-
portance d’activer la coopération
entre les commissions parlemen-
taires des deux pays à travers
l’échange de visites et d’expériences
afin de renforcer la collaboration
entre elles dans les différents do-
maines parlementaires.

…et du Koweit 
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ACTUALITE 

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération, M. Ismaïl Ould
Cheikh Ahmed, s’est entretenu,
jeudi à Nouakchott, avec l’ambassa-
deur-Chef de délégation de l’Union

Européenne en Mauritanie, SEM.
Giacomo Durazzo.
Les entretiens ont porté sur les su-
jets d’intérêt commun et se sont dé-
roulés en présence du directeur du

département des Affaires euro-
péennes au ministère des Affaires
étrangères et de la Coopération, M.
Ahmed Ould Mahmouden.

Le wali du Brakna, M. Mohamed
Cheikh Ould Soueidi, a supervisé,
jeudi à Aleg, l’ouverture d’un atelier
de lancement du projet d’appui à la
culture, à l’artisanat et à la cohésion
sociale relevant du pôle de dévelop-
pement de Boghé, financé conjoin-
tement par l’Union Européenne(UE)
et l’ONG World Vision.

Le projet intervient dans 13 com-
munes réparties entre les quatre
moughataas du Brakna.
Dans son mot pour l’occasion, le
wali a salué les efforts louables que
mènent les organisations internatio-
nales dans notre pays, surtout en ma-
tière d’appui aux coopératives
féminines et associations locales et

appelé à la préservation et la péren-
nisation de leurs interventions.
Auparavant, le maire d’Aleg, M.
Mohamed Ould Ahmed Challa, a
souhaité la bienvenue aux partici-
pants et souligné que les importants
résultats attendus du projet auront
une incidence bénéfique sur l’état de
vie des habitants, surtout les couches
défavorisées.
Quant au représentant de la déléga-
tion européenne en Mauritanie, M.
Mudo Lionard, il s’est dit heureux
d’assister au démarrage de cet im-
portant projet centré sur la culture,
l’artisanat et la cohésion sociale et
qui concrétise un partenariat solide
entre la Mauritanie et les pays de
l’UE.
Notons que l’atelier s’adresse aux
hakems, députés et maires des mou-
ghataas d’intervention du projet, en
plus des autorités administratives et
sécuritaires régionales.

Le ministre des Affaires étrangères

s’entretient avec l’ambassadeur de l’UE

Ouverture à Aleg d’un atelier de lancement du projet

d’appui à la culture, à l’artisanat et la cohésion sociale

Un atelier de concertation en vue de
la conception d’un projet pour la
santé de la mère et de l’enfant qui
doit être mis en place pour profiter
aux femmes enceintes et aux enfants
nouveau-nés en collaboration avec
le Croissant Rouge Mauritanien et la
Croix Rouge française, a ouvert ses
travaux jeudi à Kaédi, capitale du
Gorgol.
Ont pris part à cette rencontre, d’une
journée, les hakems, les chefs d’ar-
rondissements administratifs de la
wilaya du Gorgol et autres représen-
tants des services concernés par
l’orientation et l’exécution des pro-
jets de développement en particulier
dans le domaine de la santé en plus
de délégués du CRM et de la Croix
rouge française
Dans un mot pour la circonstance, le
wali mouçaid du Gorgol, M. Moha-
med Mahmoud Ould Mohamed El
Moktar, a souligné que l’organisa-

tion de cet atelier va permettre aux
autorités administratives et aux ins-
tances spécialisées de pouvoir
échanger leurs opinions et expé-
riences avec le centre et les parte-
naires pour poser différents aspects
en rapport avec leurs nobles mis-
sions. Il s’est dit confiant que les
participants parviendront à des ré-
sultats palpables en matière de santé
de la mère et de l’enfant, qui consti-
tue une priorité du programme du
gouvernement, conformément aux
orientations du Président de la Ré-
publique, Monsieur Mohamed Ould
Abdel Aziz.
Le maire de la commune de Kaédi,
M. Tahara Bradji dit Nkono,  a ap-
précié, quant à lui, le choix de la
commune de Kaédi pour la mise en
œuvre de ce projet d’une importance
capitale et qui constitue un apport
qualitatif pour la promotion de l’ac-
tion sanitaire dans la wilaya.

De son côté, M. Baba M’Bodj, dé-
légué régional du CRM au Gorgol,
a présenté un exposé sur les pers-
pectives du projet et le bilan de ses
prestations et fait le bilan de ses réa-
lisations.
En ce qui le concerne, le chef du
projet Nutrition relevant de la Croix
Rouge Française, M. Abdoulaye
Gueye, a présenté un exposé sur la
conception du projet par son institu-
tion, mettant en exergue le rôle qui
en est attendu dans le domaine de la
promotion de l’accès des femmes
wali mouçaid.
Pour sa part, le chef du projet Nutri-
tion au niveau de la Croix Rouge
Française, M. Abdoulaye Gueye, a
fait un exposé sur la conception que
son institution garde du projet, no-
tant qu’il permettra l’accès des
femmes enceinte et les enfants aux
services de santé dans d’excellentes
conditions.

Atelier pour la mise en place d’un projet 

de santé de la mère et de l’enfant à Kaédi

La situation météorologique sera dominée par des vents faibles à modérés
de secteur Nord-est à Nord sur l’ensemble du pays et devenant l’après midi
de nord-ouest avec une entrée d’air humide maritime sur l’ouest et le long
du littoral. La visibilité sera affectée par sable sur Dakhlet Nouadhibou,
l’Inchiri, l’Adrar, le Tagant, le Trarza et les deux Hodhs. Le ciel sera peu
nuageux à nuageux sur le centre et la bande sud du pays.
Tendance sur la ville de Nouakchott : le vent sera faible à modéré de nord
à nord-ouest avec une bonne pénétration d’air humide d’origine maritime.
Le ciel sera nuageux.

Prévisions pour les Zones côtière et au Large
La mer sera peu agitée à agitée le long du littoral. La houle sera de Nord-
ouest et la hauteur des vagues variera de 0.5 à 1.25 m.
Températures prévues pour les prochaines 24 heures:
Villes Température minimale Température maximale
Bir Moghrein 12 degrés 25 degrés
Zouerate ...............................................................................14 ‘’ 27 ‘’
Oujeft ..........................................................................16 ‘’ 31 ‘’
Chinguetti ..........................................................................15 ‘’ 27 ‘’
Atar ..........................................................................18 ‘’ 30 ‘’
Ouadane ..........................................................................15 ‘’ 27 ‘’
Akjoujt ..........................................................................17 ‘’ 32 ‘’
Nouadhibou ..........................................................................15 ‘’ 25 ‘’
Nouakchott ..........................................................................18 ‘’ 29 ‘’
Boutilimitt ..........................................................................20 ‘’ 33 ‘’
Aleg ..........................................................................22 ‘’ 33 ‘’
Maghtalahjar ..........................................................................22 ‘’ 35 ‘’
Boghé ..........................................................................22 ‘’ 35 ‘’
Rosso ..........................................................................20 ‘’ 35 ‘’
Kaédi ..........................................................................24 ‘’ 38 ‘’
Maghama ..........................................................................26 ‘’ 39 ‘’
Mbout ..........................................................................25 ‘’ 39 ‘’
Sélibaby ..........................................................................26 ‘’ 40 ‘’
Kiffa ..........................................................................24 ‘’ 38 ‘’
Kankossa ..........................................................................25 ‘’ 40 ‘’
Barkéol ..........................................................................24 ‘’ 38 ‘’
Tidjikja ..........................................................................18 ‘’ 31 ‘’
Tichitt ..........................................................................21 ‘’ 35 ‘’
Aioun ..........................................................................23 ‘’ 37 ‘’
Néma ..........................................................................25 ‘’ 38 ‘’
Oualata ..........................................................................23 ‘’ 36 ‘’.

Météo

La situation météorologique sera dominée

par des vents faibles à modérés de secteur

Nord-est à Nord sur l’ensemble du pays

AMI
FAX:   45 25 55 20

E-mail :
Chaabrim@gmail.com
amiakhbar@gmail.com

B P: 371/ 467
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MAGAZINE

Quel gâchis invraisem-
blable ! Demandez à
des passants dans la

rue ce qu’ils doivent faire en
priorité contre l’hypertension.
Vous pouvez être sûr qu’ils
vous répondront tous, en
chœur, qu’il faut « manger
moins salé ». Voilà le résultat
de la « communication offi-
cielle » de nos autorités depuis
des décennies. Pour quel résul-
tat ?

Une croissance vertigineuse du
nombre de malades hypertendus – et
pour cause, manger « moins salé »
ne suffit presque jamais à régler le
problème ; Et même la mort préma-
turée de certains patients qui ont to-
talement arrêté le sel et se sont
retrouvés… en carence de sodium.
Tout cela, alors qu’il existe des
moyens naturels extrêmement effi-
caces pour lutter contre l’hyperten-
sion ! Je vous en donne la liste à la
fin de cette lettre.
Mais il faut d’abord bien compren-
dre pourquoi supprimer le sel est gé-
néralement inutile... et parfois
dangereux !

Le sel : ami ou ennemi ?

Attention, je ne suis pas en train de
dire que le sel n’a « rien à se repro-
cher ». Comme toute chose dans la
nature, il est mauvais d’en avaler en
excès. C’est particulièrement vrai si
vos reins ne fonctionnent pas bien,
car ce sont eux qui ont la lourde
charge de réguler la quantité de sel
circulant dans votre organisme. Si
vos reins ne sont pas à 100 % et
qu’ils croulent sous un excès de sel,
il leur est bien sûr plus difficile de
l’éliminer naturellement.
C’est ainsi que certaines personnes
sont « hypersensibles » au sel : dès
qu’ils en abusent, leur tension aug-
mente. Ce n’est pas la majorité, loin
de là, mais ces patients-là voient
réellement leur tension s’améliorer
lorsqu’ils limitent leur consomma-
tion de sel. L’autre situation où le sel
peut vous faire du mal, c’est lorsque
vous souffrez d’une maladie auto-
immune.
En cas de sclérose en plaque, par
exemple, avaler plus de 5 grammes
de sel par jour peut multiplier par 4
le nombre de poussées ! Mais en de-
hors de ces cas spécifiques, limiter
le sel ne doit pas être une obsession.
Le bon sens conseille de s’en tenir à
une consommation modérée – soit 5
à 6 grammes par jour, comme le re-
commande l’OMS (Organisation
Mondiale de la Santé). Ce qu’il faut
à tout prix s’enlever de la tête, c’est
qu’il faudrait manger « le moins salé
possible »… Car si vous suivez ce
conseil… vous pouvez en mourir !

Les régimes pauvres en

sel peuvent tuer

Deux études parues dans des revues
médicales de référence en 2016 ont
provoqué un coup de tonnerre dans
le monde médical. La plus frap-
pante, publiée dans le prestigieux
Lancet, a suivi 130 000 personnes is-

sues de près de 50 pays différents. 
Les chercheurs ont d’abord confirmé
ce qu’on savait déjà : si vous êtes
hypertendu ET que vous consom-
mez trop de sel (plus de 10 grammes
par jour), vous avez tout intérêt à
manger moins salé. Mais de façon
stupéfiante, ils ont découvert qu’il
était très dangereux pour le cœur de
suivre un régime pauvre en sel.
Les chiffres sont sans appel : un ré-
gime trop strict en sel augmente le
risque de crise cardiaque de 26 %
chez ceux qui ont une tension nor-
male… et de 34 % chez ceux qui
sont hypertendus !!
Et ce n’est pas une étude isolée : une
autre étude récente menée auprès de
patients souffrant d’une maladie car-
diaque a confirmé ce risque : un ré-
gime pauvre en sel n’est pas loin de
doubler le risque d’hospitalisation et
de décès ! 
Cela n’a rien d’étonnant quand on
sait à quel point le sel (sodium) est
un minéral fondamental pour le bon
fonctionnement de votre cœur, tout
comme le magnésium, le calcium et
le potassium. 
Ce que votre corps réclame, c’est
l’EQUILIBRE.
Et le déséquilibre de l’alimentation
moderne vient moins d’un excès de
sel (sodium) que d’un manque dra-
matique de végétaux (potassium).
La vraie question : mangez-vous
assez de potassium ?
C’est prouvé scientifiquement : ce
qui compte le plus pour réguler votre
tension, c’est un ratio équilibré entre
sodium et potassium. Et rassurez-
vous : pour atteindre cet équilibre, il
n’y a pas besoin de prendre sa cal-
culette. Il suffit de manger… saine-
ment !
Côté potassium, vous en obtiendrez
suffisamment dans votre alimenta-
tion si vous faites la part belle aux
fruits et légumes. Les légumes les
plus riches en potassium sont les
épinards, laitue, salade romaine,
chou, chou frisé, tomates, concom-
bres, courgettes, aubergines, ci-
trouilles, carottes, etc. Pour les
fruits, ce sont plutôt les oranges, les
pommes, les abricots, les fraises et
les raisins.
Côté sel, il suffit… d’éviter

la malbouffe !

Car l’essentiel du sel que nous ava-
lons vient des plats préparés et des
aliments industriels « transformés »,
qu’il faut de toute façon éviter.
Quant au pain, au fromage et à la
charcuterie, bourrée de sel, ce sont
aussi des aliments peu recommanda-
bles pour la santé, qu’il faut donc dé-
guster seulement comme des «
extras ».
En un mot : ne vous préoccupez pas
de votre salière, faites plutôt atten-
tion à ce que vous mettez dans votre
assiette ! Si votre alimentation est
saine, riche en légumes et en pro-
duits frais, vous pourrez sans aucun
problème ajouter du bon sel à vos
repas « faits maison ».
Veillez simplement à éviter le sel «
industriel » et privilégier le sel natu-
rel, non raffiné, comme le sel de mer
ou, mieux encore, le sel rose de l’Hi-
malaya. Inutile, donc, de faire la
guerre du sel. Ce dont vous devez
vous méfier comme la peste, c’est
plutôt… le sucre !

Moins de sucre : la meilleure pro-
tection contre l’hypertension
On ne le dit pas assez, mais réduire
votre consommation de sucre et de
féculents (glucides) est l’une des
meilleures protections contre l’hy-
pertension.
D’abord parce que c’est le meilleur
moyen de maigrir – et chaque kilo
en moins fait naturellement baisser
votre tension. C’est aussi une façon
efficace de vous protéger du dia-
bète… et donc des accidents car-
diaques qui vous menacent quand
vous avez de l’hypertension. Car
l’alliance de l’hypertension, du dia-
bète et du surpoids est vraiment le «
trio fatal » pour votre cœur…
…et limiter les sucres rapides per-
met de vous protéger de ces trois
problèmes en même temps ! Et ce
n’est pas tout. Arrêter le sucre a
aussi des effets immédiats.
Des études ont montré qu’une ré-
duction de la consommation de bois-
sons sucrées permettait de réduire
nettement la tension artérielle. De
même, on sait désormais que le fruc-
tose ajouté dans les aliments indus-
triels augmente votre tension
artérielle (entre autres dégâts pour
votre santé).Quant aux féculents à

indice glycémique élevé, comme le
pain et les pommes de terre, il est
également urgent de les réduire dras-
tiquement.
Une étude récente de l’Université de
Harvard a montré qu’il suffisait de
manger plusieurs portions de
pommes de terre par semaine pour
voir sa tension artérielle augmenter
en flèche. 
Ceci, alors même que la pomme de
terre est par ailleurs riche en potas-
sium… C’est dire à quel point les «
mauvais » féculents (pain, pâtes, pa-
tates etc.) sont problématiques pour
votre tension ! Au contraire, la
même étude a montré qu’il suffisait,
pour faire baisser la tension, de rem-
placer une portion de pomme de
terre par une portion de légumes.
En voilà une façon simple de réguler
sa tension naturellement, sans médi-
cament !

Et ce n’est pas la seule,

loin de là !

Activité physique et gestion du
stress : les deux autres clés anti-hy-
pertension
Moins de sucre, plus de légumes…
si vous ajoutez à cela un peu d’acti-
vité physique et une bonne gestion
de votre stress, vous êtes quasiment
sûr d’éviter à tout jamais les médi-
caments anti-hypertension !
Et Dieu sait qu’il est préférable
d’éviter d’être obligé de prendre ces
pilules, comme je vous l’ai expliqué
dans une autre lettre.
L’activité physique à elle seule
baisse autant la tension qu’un médi-
cament, sans les effets indésirables.
Veillez donc à faire vos 10 000 pas
par jour et 20 à 30 minutes plus sou-
tenues (vélo, natation, course, etc.)
au moins trois fois par semaine.
Votre tension artérielle est également
liée au stress et au manque de som-
meil. Des exercices simples comme
la méditation ou la cohérence car-
diaque font des merveilles pour vous
apaiser. Et si vous voulez un « trois
en un », je vous conseille de vous
mettre au yoga : cette activité ances-
trale extraordinaire cumule exercice
physique, méditation et exercices
respiratoires… et ses effets directs
sur le stress, le sommeil et la tension
ont été amplement démontrés. Nor-

malement, avec tout cela, votre ten-
sion devrait revenir rapidement à la
normale. Mais si votre tension reste
élevée malgré tout, certains complé-
ments alimentaires peuvent vous
donner le coup de pouce décisif dont
vous avez besoin.
Attention : avant que je ne vous en
donne la liste, n’oubliez jamais que
l’alimentation et l’activité physique
doivent être votre priorité numéro 1
! Vous ne pourrez jamais « compen-
ser » de mauvaises habitudes de vie
par des pilules, même naturelles !

Des merveilles de la na-

ture pour faire baisser la

pression

Voici donc les principaux remèdes
naturels contre la tension, tous vali-
dés scientifiquement :
La vitamine C : au minimum 500
milligrammes par jour, si possible
dans l’alimentation ; La vitamine D
: 4 000 UI par jour, sans oublier bien
sûr l’exposition au soleil, d’autant
plus nécessaire que le soleil abaisse
votre tension par d’autres moyens
que la vitamine D ; Le magnésium [
: à privilégier dans l’alimentation
également (faites des jus de légumes
!) ;
Les omégas-3, que vous trouvez
dans les œufs de poules nourries aux
graines de lins, dans les anchois, les
harengs et les sardines… et dans des
compléments alimentaires, si vous
craignez la pollution des poissons  ;
L’ail, un supernutriment dont on re-
découvre chaque jour les propriétés
thérapeutiques extraordinaires (cru,
cuit, en poudre purifié ou en com-
plément alimentaire) [;  Le Coen-
zyme Q10 , antioxydant naturel
puissant, reconnu depuis des décen-
nies pour ses vertus pour le cœur ;La
quercétine , un micro-nutriment que
l’on trouve notamment dans les pe-
lures d’oignons ;L’extrait de feuilles
d’olivier , 500 à 1000 mg par jour en
gélules ou, en infusion, 20 grammes
de feuilles d’olivier pour 500 ml
d’eau en deux prises dans la journée.
Vous rendez-vous compte de tous
ces trésors qui existent dans la na-
ture pour réguler votre tension ? Et
encore, je ne vous ai pas tout dit. Par
exemple, manger des myrtilles tous
les jours a aussi un effet positif dé-
montré sur votre tension. 
Tout récemment, des chercheurs ont
montré que le jus de cerise permet-
tait de réduire la tension de 7 % !
Même chose pour le jus de bette-
rave. 
Au total, quand on voit le nombre de
vitamines, minéraux et compléments
alimentaires dont il a été prouvé par
A + B qu’ils faisaient baisser la ten-
sion sans effets secondaires, on voit
l’absurdité de notre système qui
pousse des millions de gens à privi-
légier les médicaments.
Mais que voulez-vous, les produits
naturels ont le malheur de rapporter
beaucoup moins, mais vraiment
beaucoup moins d’argent que les
médicaments chimiques !

Bonne santé (naturelle),
Sidi Moustapha Ould BELLALI

bellalisidi@yahoo.fr
Source: Xavier Bazin

Hygiène de vie 

Tension élevée ? N’arrêtez surtout pas le sel
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ACTUALITE SCIENTIFIQUE

Des chercheurs de
l'Institut de re-
cherche sur le can-

cer et le vieillissement de
Nice et du Wellcome Trust
Sanger Institute à Cam-
bridge (G-B) montrent
qu'une grande diversité
génétique au sein d'une
population de cellules joue
un rôle essentiel dans l'ap-
parition d'une résistance
aux médicaments due à
l'acquisition de nouvelles
mutations. Cette étude pu-
bliée le 17 octobre 2017
dans la revue CellReports,
permet de mieux compren-
dre l'évolution de la résis-
tance aux médicaments
antimicrobiens et antican-
céreux.

L'Organisation Mondiale de la Santé
classe la résistance antimicrobienne
comme l'une des plus grandes me-
naces actuelles pour la santé mon-
diale. De nos jours, 700 000
personnes meurent chaque année
dans le monde, dont 25000 sein de
l'Union Européenne et 23000 aux
USA à cause de la résistance aux
agents antimicrobiens. Selon les
projections, ces chiffres devraient
augmenter à 10 millions de morts
par an d'ici 2050 si rien n'est fait
pour s'attaquer au problème. De
même le cancer est associé à 8,2
millions de morts par an à travers le
monde, et la résistance des cancers
aux chimiothérapies est un facteur
majeur d'échec des traitements.
Des études antérieures ont montré
qu'une grande diversité génétique au
sein d'une population bactérienne
lors d'une infection, ou au sein d'une
tumeur lors d'un cancer, était asso-
ciée à un faible taux de guérison
pour les patients traités par des anti-
microbiens ou des chimiothérapies.
Dans cette étude, les chercheurs ont
utilisé la levure comme modèle pour
examiner la façon dont la diversité
génétique affecte la résistance, en
créant des populations de levures re-
présentant plus de 10 millions de gé-
nomes aléatoires différents. Ils les
ont fait évoluer en les faisant croitre
en présence de médicaments antimi-
crobiens durant 4 semaines puis ont
étudié les levures restant sensibles et
celles devenues résistantes à ces mé-
dicaments.
"Nous avons trouvé que le degré de
diversité à l'intérieur de la popula-
tion cellulaire, connue sous le nom
d'hétérogénéité clonale, a joué un
rôle majeur dans l'acquisition de la
résistance aux antimicrobiens. En
séquençant les génomes des cellules
sensibles et résistantes nous avons
montré que certaines cellules étaient
pré-adaptées, ou préparées, alors que
d'autres cellules acquéraient de nou-
velles mutations pour développer
une résistance" déclare Ignacio Vaz-
quez-Garcia, 1er auteur de la publi-
cation
Les chercheurs ont ensuite étudié les
processus évolutifs complexes im-
pliqués dans le développement de la
résistance. Ils ont pu ainsi identifier

quelles mutations, appelées muta-
tions "pilotes", entrainaient une ré-
sistance, mais aussi déterminer
comment les mutations déjà pré-
sentes dans le patrimoine génétique
des levures affectaient ce méca-
nisme.

Ils ont découvert deux types de mu-
tations pilotes. Les cellules avec des
mutations pilotes faibles nécessi-
taient d'autres mutations dans leur
génome pour développer des résis-
tances au traitement ; en revanche
les cellules ayant des mutations pi-
lotes fortes développent une résis-
tance aux traitements
indépendamment de leur fond géné-
tique.
"Nous avons été capables d'étudier
l'évolution dans le temps en combi-
nant les séquences génomiques de
ces populations cellulaires et en sui-
vant les caractéristiques de crois-
sance des cellules de levure. Nous
avons montré que le fond génétique
a une influence majeure pour déter-
miner si des mutations pilotes plus
faibles confèrent une résistance aux
médicaments et, dans ce cas diffé-
rentes cellules s'adaptent en une
seule vague. Cependant, avec n'im-
porte quel fond génétique, les cel-
lules présentant des mutations
pilotes fortes pourraient prendre le
dessus sur les autres cellules qui
poussent en présence des composés
antibactériens" déclare Gianni Liti,
auteur principal de l'article.
"Notre étude permet de comprendre
l'évolution de la résistance aux mé-
dicaments, et a des implications non
seulement chez la levure, mais éga-
lement chez les bactéries ou dans le
traitement du cancer. Bien que des
études plus approfondies soient né-
cessaires, nous sommes en train de
développer des preuves pour mon-
trer que la diversité génétique dans
une infection bactérienne ou dans
une tumeur en cours de traitement,
pourrait poser les bases du dévelop-
pement de la résistance à la thérapie
et affecter la rapidité avec laquelle la
résistance apparaît" déclare Ville
Mustonen, co-auteur principal de la
publication.
Centres de recherche ayant parti-
cipé à cette étude:
Wellcome Trust Sanger Institute,
Hinxton, Cambridge, Royaume Uni

Département de Mathématiques Ap-
pliquées et Physique Théorique,
Centre des Sciences Mathématiques,
Université de Cambridge, Cam-
bridge, Royaume Uni Université
Côte d'Azur, Institut de Recherche
sur le Cancer et le vieillissement de
Nice (IRCAN), CNRS UMR 7284,
INSERM U1081, Nice, France Dé-
partement de Chimie et Biologie
Moléculaire, Université de Göte-
borg, Göteborg, Suède Centre de
Génétique Intégrée, Département de
Sciences Animales et Aquaculture,
Université Norvégienne des
Sciences du Vivant, As, Norvège
Dans le ventre du patient virtuel
Le simulateur virtuel, un précieux
outil pour l'apprentissage d'une exi-
geante technique chirurgicale. Avant
de prendre les commandes d'un
avion, un apprenti pilote fait ses
classes sur un simulateur de vol
jusqu'à ce qu'il ait acquis les habile-
tés requises pour maîtriser l'appareil
et pour composer avec des situations
d'urgence. Les mêmes règles de-
vraient s'appliquer pour les résidents
en médecine qui apprennent une
technique chirurgicale appelée lapa-
roscopie, fait valoir une équipe de la
Faculté de médecine dans un récent
numéro du Journal of the Society of
Laparoendoscopic Surgeons.
La première auteure de l'étude, Joa-
lee Paquette, a elle-même profité du
simulateur virtuel de la Faculté de
médecine pour se familiariser avec
la laparoscopie pendant sa résidence
en gynécologie-obstétrique. Grâce à
cet outil, l'apprentissage de cette
technique chirurgicale exigeante se
fait dans un contexte où il n'y a pas
de stress, pas de contraintes de
temps et pas de risque pour les pa-
tients, souligne-t-elle. De plus, l'ap-
pareil fournit une rétroaction
immédiate sur la performance.
Utilisée dans plusieurs spécialités
médicales, dont la gynécologie-obs-
tétrique, la laparoscopie est une in-
tervention chirurgicale réalisée à
l'aide d'une caméra et d'instruments
insérés dans la cavité abdominale
par des ouvertures de moins de 10
millimètres. Le chirurgien réalise
l'opération en regardant un écran
montrant l'intérieur de l'abdomen.
Peu invasive, la laparoscopie réduit
les pertes sanguines, les risques d'in-
fection et la durée d'hospitalisation

et de convalescence. "Elle requiert
toutefois beaucoup de dextérité
parce qu'on travaille avec de petits
instruments dans un espace restreint,
signale Joalee Paquette, résidente en
gynécologie-obstétrique. De plus, il
faut être en mesure de se représen-
ter en trois dimensions ce que l'on
voit sur un écran en deux dimen-
sions. Enfin, contrairement à la chi-
rurgie classique, on ne peut pas
utiliser nos mains pour toucher les
tissus."
Pour la sécurité des patients et pour
des raisons économiques, le bloc
opératoire n'est pas un lieu propice
à l'apprentissage de cette exigeante
technique. Pendant longtemps, les
résidents ont appris à en maîtriser les
rudiments en pratiquant sur des ca-
davres ou des animaux. Ces ap-
proches ont progressivement été
délaissées au profit de la boîte de
pratique. "Il s'agit d'une boîte dans
laquelle se trouve une caméra fixe
reliée à un écran. On y insère les ins-
truments pour pratiquer des exer-
cices simples, par exemple couper
une ficelle ou faire un noeud, dans
un environnement qui ne ressemble
pas du tout à la cavité abdominale",
explique Joalee Paquette.
L'arrivée du simulateur virtuel pour-
rait changer les choses. Grâce à cet
outil, l'usager manipule de véritables
outils, mais ce sont les images de
ceux-ci qui apparaissent à l'écran
dans un environnement virtuel pou-
vant reproduire les structures anato-
miques. Chaque geste est analysé et
évalué par l'appareil, ce qui permet
une rétroaction rapide sur la perfor-
mance. De plus, les gestes posés à
l'aide de cet instrument s'apparentent
davantage à ceux que le résident sera
appelé à poser au bloc opératoire.

Pour déterminer l'efficacité de ce
mode d'apprentissage, Joalee Pa-
quette, Madeleine Lemyre, Chantale
Vachon-Marceau, Emmanuel Bujold
et Sarah Maheux-Lacroix ont de-
mandé à 13 résidents juniors (1re ou
2e année) et à 11 résidents seniors
(3e à 5e année) en gynécologie-obs-
tétrique à l'Université Laval de par-
ticiper à deux séances
d'entraînement de 90 minutes sur si-
mulateur. Ces séances se sont dé-
roulées à plus d'une semaine
d'intervalle et, chaque fois, les par-

ticipants devaient exécuter 9 tâches
laparoscopiques de base à 5 reprises.
L'analyse des performances de
chaque résident montre qu'après
deux séances, les juniors ont déjà
amélioré leur précision, leur vitesse
d'exécution et leur performance glo-
bale. Chez les seniors, dont certains
avaient déjà eu un entraînement en
laparoscopie, le gain est surtout noté
du côté de la vitesse d'exécution. "Le
simulateur virtuel est un outil péda-
gogique efficace qui devrait être in-
tégré aux programmes de résidence
en obstétrique-gynécologie. Il fau-
drait que les résidents fassent la dé-
monstration qu'ils maîtrisent les
habiletés techniques de la laparo-
scopie sur un simulateur avant de
participer à une véritable chirurgie",
concluent les auteurs de l'étude.
La première auteure de l'étude, Joa-
lee Paquette, a elle-même profité du
simulateur virtuel de la Faculté de
médecine pour se familiariser avec
la laparoscopie pendant sa résidence
en gynécologie-obstétrique. Grâce à
cet outil, l'apprentissage de cette
technique chirurgicale exigeante se
fait dans un contexte où il n'y a pas
de stress, pas de contraintes de
temps et pas de risque pour les pa-
tients, souligne-t-elle. De plus, l'ap-
pareil fournit une rétroaction
immédiate sur la performance.
La forme finale des organes dépend
aussi du corset de protéines qui les
entourent
Il est admis que la forme finale d'un
organe dépend de la croissance, de
la division et de la forme des cellules
qui le composent. Toutefois, ces cel-
lules reposent directement sur un
"tapis" de protéines, plus ou moins
rigides, qui peuvent contraindre la
forme des cellules ou guider leur
croissance dans une direction déter-
minée. Grâce à la mesure de la rigi-
dité du tapis entourant l'ovocyte de
drosophile, l'équipe de Muriel
Grammont au laboratoire de Biolo-
gie et de modélisation de la cellule,
en collaboration avec Arezki Bou-
daoud du laboratoire de Reproduc-
tion et développement des plantes,
démontre que ces "tapis" protéiques
forment une armature contraignant
la forme des organes. Ces travaux
ont été publiés le 16 octobre 2017
dans la revue Development.
La forme finale des tissus et des or-
ganes dépend de multiples processus
et facteurs, tels que la croissance, la
division, la mort et la forme des cel-
lules qui les composent. Certaines
cellules reposent sur un "tapis" ap-
pelé lame basale. Les lames basales
sont constituées de protéines qui
s'assemblent en réseau pour former
une armature autour des organes.
Ces lames basales peuvent moduler
la forme des organes de trois ma-
nières différentes. Elles contrôlent la
délivrance des facteurs de crois-
sance, protéines influençant la crois-
sance des cellules, elles régulent
l'adhésion entre les cellules et elles
contrebalancent les forces méca-
niques générées par les contractions
cellulaires. Ce rôle mécanique de-
meure cependant mal connu pendant
le développement et la croissance
des organes et tissus.

SMB

La résistance aux médicaments, un problème 

de santé publique décrypté grâce à la levure !
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ECONOMIE

Ces définitions ne sont cependant
plus celles qui sont les plus usitées
en France, où l’on préfère consi-
dérer qu’une récession correspond
à une croissance négative du PIB
deux trimestres d’affilée. Ainsi, au
premier trimestre 2013, la France
par exemple est entrée en réces-
sion après deux baisses consécu-
tives de son PIB, au T4 2012 et au
T1 2013. Mais cette méthode peut
néanmoins masquer certaines réa-
lités : ce fut le cas en 2000 et 2001
lorsque les Etats-Unis connurent
trois trimestres de contraction du
PIB, mais jamais consécutive-
ment. La récession peut être
conçue comme un passage obligé
dans une économie capitaliste, qui
voient quatre phases se succéder
régulièrement : une phase d’ex-
pansion économique, une crise,
une récession et enfin une reprise
vers qui aboutira à une nouvelle
expansion.
En 1980, lors de la campagne pré-
sidentielle américaine, Ronald
Reagan déclara que « une réces-
sion, c’est quand votre voisin perd
son travail ; une dépression, c’est
quand vous perdez le vôtre ».
Ainsi, une dépression est une ap-
pellation courante utilisée pour
qualifier une grave et longue crise
économique, alors qu’une réces-
sion est plus passagère. Elle s’ap-
plique pour des périodes de long
ralentissement de la production et
de la consommation, mais il
n’existe pas vraiment de critère ex-
plicite afin de délimiter une pé-
riode de dépression. On considère
parfois qu’une dépression corres-
pond soit à un déclin de 10% du
PIB ou bien une contraction du
PIB pendant au moins trois ou
quatre ans. Une dépression s’ac-
compagne par conséquents de
graves problèmes économiques,
notamment des faillites multiples
et l’apparition d’un chômage de
masse. L’exemple le plus connu
est celui de la Grande Dépression
qui toucha l’économie mondiale
dans les années 1930 et qui fut
amorcée lors du krach de 1929. Le
Japon connut également une dé-
pression économique dans les an-
nées 1990 jusqu’au début des
années 2000.
La crise de 2008 est aujourd’hui
appelée « Great Recession » dans
le monde anglophone, mais ce
terme est davantage une référence

à la « Great Depression » des an-
nées 1930 qu’à une récession.

Quelles sont les conséquences de
la récession ?
La France est  entrée en récession
avec le recul de 0,2% de son pro-
duit intérieur brut (PIB) au premier
trimestre, selon l'Insee. Est-ce
grave ? Oui, et voici pourquoi.
La Grèce, l'Espagne, l'Italie, Chy-
pre, les Pays-Bas, le Portugal et la
Slovénie… Voici la longue liste
des pays de la zone euro qui seront
à coup sûr en récession cette
année. Il faut désormais ajouter la
France. 

Plus personne ne souhaite prendre
de risque
Pour entrer "officiellement" en ré-
cession un pays doit afficher au
moins deux trimestres consécutifs
de PIB en baisse. En d'autres
termes, un pays produit moins de
richesse qu'auparavant. La France

affiche un recul de 0,2% de son
PIB au premier trimestre. L'écono-
mie française est à l'arrêt, l'activité
des entreprises est grippée.
Une situation qui résulte bien sou-
vent du comportement des agents
économiques. Les ménages, les
entreprises ou les collectivités di-
minuent leur consommation ou
leurs investissements. Plus per-
sonne ne souhaite prendre de
risque sur l'avenir. Les biens dura-

bles comme l'automobile mais
aussi l'immobilier sont les pre-
miers touchés. On le constate déjà
aujourd'hui avec la chute des prix
immobiliers, l'attentisme des can-
didats à la propriété et la dégrin-
golade des ventes automobiles.
Or en réduisant leurs interventions
dans l'économie, les ménages et
les entreprises provoquent une
baisse générale d'activité. Si ce
n'est qu'avec une consommation
en berne et des carnets de com-
mandes qui fondent, les entre-
prises touchées réagissent et
adaptent leurs coûts… en mettant
en place des plans sociaux. En
d'autres termes, la récession est sy-

nonyme de plus de chômage. La li-
tanie des plans sociaux en est une
traduction cinglante.

Des solutions, mais des sacrifices
Pour sortir de cette mauvaise passe
que la France a déjà connu en 2009
et en 1993, les solutions existent,
mais ne sont pas très aisées à met-
tre en œuvre. 
Il y a la solution du plan de re-
lance. Ce qu'avait fait Nicolas Sar-

kozy en 2009. Mais le très haut ni-
veau de la dette (90%) ne permet
pas au gouvernement d'envisager
un plan massif avec de l'argent pu-
blic pour soutenir l'activité. Il n'en
n'a plus les moyens et l'Etat ne
peut pas jouer cette carte au risque
de voir la note de sa dette bondir
et se retrouver dans une situation
comparable à l'Espagne ou la
Grèce.
L'autre porte de sortie, c'est l'ex-
portation qui peut relancer l'acti-
vité des entreprises. Aujourd'hui la
France est très loin du compte avec
une balance commerciale négative
de 67 milliards d'euro en 2012.
Faudrait-il encore que la France

soit compétitive. Elle ne l'est plus.
Pour le redevenir, elle doit rendre
plus souple son marché du travail.
Syndicats et patronats se sont mis
d'accord sur un pacte début jan-
vier, et il devrait connaître une tra-
duction législative avant l'été.  
Mais la meilleure parade c'est la
dévaluation. Dévaluer permettrait
de redonner immédiatement de la
compétitivité aux produits fabri-
qués en Europe et donc à nos en-

treprises. Mais avec l'Euro, c'est
parfaitement impossible. Les 17
pays de la zone euro doivent se
concerter et aucun consensus ne
semble poindre à ce sujet.

L'austérité assurée ?
Reste la solution de l'austérité et de
la réduction des dépenses. C'est
celle vers laquelle le gouverne-
ment, sans le dire, est en train de
se résoudre. La commission euro-
péenne l'exhorte à le faire : "pour-
suivre ses efforts budgétaires et ses
réformes structurelles pour la
croissance et l'emploi", rappelant
que "sa santé est au cœur de la sta-
bilité de toute la zone" euro.
Sur ce front, le gouvernement a af-
fiché son ambition de réaliser 60
milliards d'euros d'économies sur
le quinquennat. Plusieurs secteurs
très dépensiers sont explorés,
même si l'exécutif se montre peu
disert sur ses pistes : à commencer
par la politique familiale pour les-
quelles les allocations pourraient
être fiscalisées et plafonnées.
Une réforme des retraites est éga-
lement dans les cartons avant la fin
de l'année. Parallèlement, patronat
et syndicats débattent des régimes
complémentaires Agirc Arrco et
envisagent de décider que les re-
valorisations des pensions puissent
être, pendant cinq ans, inférieures
à l'inflation. Les autres pistes sont
connues mais pas consensuelles :
hausse des cotisations, allonge-
ment de leur durée, report de l'âge
de départ en retraite.
Les collectivités locales devront
également se serrer la ceinture : la
dotation que leur verse l'Etat sera
réduite de 3 milliards en tout sur
2014-2015, le double de ce qui
était initialement prévu. Enfin le
gel des salaires des fonctionnaires
a l'air inscrit dans le marbre. Le
ministère de la Fonction publique
a souligné que "le retour de la
croissance et de la compétitivité"
bénéficierait aux agents du public,
laissant entendre que faute de
croissance, ce gel se poursuivrait.

Récession, dépression : 

Quelles différences ?

Une récession correspond à une diminution d’ac-
tivité économique : on considère communé-
ment qu’un pays entre en récession lorsqu’il

connait deux trimestres successifs de baisse de Produit
Intérieur Brut (PIB). Cette définition fut celle de Ju-
lius Shiskin en 1975 dans un article publié dans le New
York Times. Néanmoins, le terme récession peut aussi
être utilisé pour désigner un simple ralentissement du
rythme de la croissance : ainsi, si la croissance chinoise
venait à passer de 8 à 7%, cela pourrait donc s’appe-
ler une récession. Une autre définition d’une récession
peut également être l’augmentation de 1,5% de chô-
mage en 12 mois.
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Depuis le début des années 2000
est menée en Afrique subsaha-
rienne une politique agricole –

la nouvelle révolution verte – dont l’ini-
tiative relève notamment de la Banque
mondiale. Les buts initiaux et officiels
de cette transformation agricole pour
les pays concernés par celle-ci sont à la
fois d’éliminer la pauvreté et l’insécu-
rité alimentaire pour l’ensemble des po-
pulations. Alors que dans les années
1960, une première révolution verte aux
résultats plus que décevants a été menée
en Amérique du Sud, en Asie et en
Afrique, cette nouvelle révolution verte
est spécifiquement axée sur ce dernier
continent. Selon la Banque mondiale,
les paysans doivent être au centre de ce
processus et être les acteurs centraux de
cette nouvelle révolution verte.

Quels sont réellement les tenants et les abou-
tissants de cette soi-disant « nouvelle révolu-
tion verte » en Afrique Subsaharienne ?.  La
réflexion s’intéressera particulièrement aux
paysans à petite échelle qui représente encore
à l’heure actuelle 90% de la production agri-
cole subsaharienne.
Avant d’établir les impacts à la fois écono-
miques, environnementaux, fonciers, semen-
ciers, et culturels sur les paysans de cette
nouvelle révolution verte et de tirer nos
conclusions, nous dresserons dans ce premier
article une importante partie descriptive.
Celle-ci comparera dans un premier temps
quelles sont les différences et les similitudes
entre la première et la nouvelle révolution
verte, pour ensuite s’intéresser aux différents
acteurs qui ont initié et implanté cette dernière.
Cette large revue des acteurs concernés a pour
but de démontrer les liens d’influence exis-
tants entre-eux et de démontrer comment cela
influe sur les décisions politiques, écono-
miques et agricoles prisent au sein de cette
nouvelle révolution verte.
Parmi les nombreux maux dont souffre notre
planète et notre population, les questions rela-
tives autour de la réduction de la faim et de la
pauvreté ont toujours été majeures, aussi bien
pour nos gouvernements, que pour les organi-
sations internationales que représentent la
Banque mondiale (BM), ou encore ‘l’Organi-
sation des Nations unies pour l’Alimentation
et l’Agriculture’ (FAO).
À ce titre, au début des années 1960, dans un
contexte géopolitique très largement dominé
par la Guerre Froide et l’opposition aussi bien
militaire, économique, qu’idéologique entre le
bloc américain et le bloc soviétique, va émer-
ger une nouvelle politique agricole. En effet, le
bloc occidental était déjà conscient à l’époque,
qu’une insécurité alimentaire prégnante pou-
vait mener à l’insurrection et au soulèvement
des populations civiles concernées, pouvant à
terme, profiter aux leaders communistes. C’est
alors dans ce cadre géopolitique que des an-
nées 1960 à 1990 a été mené une politique de
transformation de l’agriculture à destination
des pays en voie de développement, en Asie,
en Amérique Latine, et en Afrique. Elle sera
désignée, à partir des années 1970, comme la
révolution verte.
Après avoir constaté dans un premier temps
des résultats prometteurs en Asie et en Amé-
rique latine, cette politique va officiellement
montrer des premiers signes d’essoufflements
en 1994. Plusieurs rapports vont alors démon-
trer que les rendements des cultures présentés
de sérieux signes de stagnation. Ainsi, cette
première révolution verte a globalement été

considérée comme un échec dans le contexte
subsaharien. Nous développerons plus en dé-
tail notre propos dans la suite de cette re-
cherche.
Depuis, l’Afrique n’a pas résolu ses problèmes
(pauvreté, accroissement des inégalités, pro-
duction alimentaire, autosuffisance et sécurité
alimentaire) et doit faire face à un accroisse-
ment démographique constant. En effet, sur les
sept milliards d’humains vivant à ce jour sur
notre planète, plus d’un milliard vit en
Afrique, dont 63 % en milieu rural pour
l’Afrique subsaharienne [1] avec un taux de
croissance de la population rurale de près de 3
% [2]. De plus, 34,3 % de la population en
Afrique subsaharienne vit avec un revenu in-
férieur à 2 USD par jour .
Dès lors, face aux défis de l’insécurité ali-
mentaire et de la réduction de la pauvreté, est
lancée depuis les années 2000, une « Nouvelle
Révolution verte », spécialement destinée au
contexte africain. Telle que décrite dans le
‘Rapport 2008 sur le Développement dans le
monde’ de la Banque mondiale, cette nouvelle
révolution verte s’intéresse particulièrement
au rôle de l’agriculture dans le Développe-
ment, et notamment dans le développement
économique de ces pays. Entre autres, nous
tenterons de démontrer comment la Banque
mondiale et la nouvelle révolution verte privi-
légient une approche de type agro-industrielle,
afin de permettre aux agriculteurs de dégager
des surplus, qu’ils soient en nature ou en ar-
gent, avec pour finalités, la maximisation des
profits, la réduction de la pauvreté et l’éradi-
cation de l’insécurité alimentaire.
Alors que plus de 90 % de la production agri-
cole de l’Afrique subsaharienne repose sur
l’agriculture familiale et vivrière [4], il paraît
intéressant de voir si cela n’apparaît pas en
contradiction avec une logique agro-indus-
trielle sur laquelle semble reposer la nouvelle
révolution verte.
. Base de réflexions et hypothèses
Après cette brève introduction et mise en
contexte de ce qu’était et est actuellement la
révolution verte, nous tenterons de répondre à
la question suivante :
Quel rôle pour les petits paysans au sein de
cette nouvelle révolution verte ?
Afin d’y répondre, plusieurs cadres d’explora-
tion mèneront notre réflexion :
- À quelle catégorie d’acteurs s’intéresse en
priorité la nouvelle révolution verte ?
- Quelle indépendance ont les paysans vis-à-
vis de la nouvelle révolution verte ?
- Alors que la nouvelle révolution verte induit
de nombreux changements (techniques de pro-
duction, acteurs, accès à la terre, semences),
quelles capacités d’adaptations auront ces pay-
sans ?

- Comment préserver les savoirs agricoles cul-
turels locaux des paysans tout en les associant
avec les préceptes de la nouvelle révolution
verte ?

Ces mêmes cadres de réflexion nous amènent
dès lors à poser les hypothèses suivantes :
- La nouvelle révolution verte a pris en compte
les succès et limites de la première révolution
verte du XXe siècle.
- Les fondements (agricoles, économiques,
géographiques) de la nouvelle révolution verte
sont adaptés aux contextes de l’agriculture fa-
miliale et vivrière en Afrique subsaharienne.
- La nouvelle révolution verte est un modèle
adapté à la résolution des problèmes liés à la
faim et l’extrême pauvreté dans le bassin sub-
saharien.
- Les paysans sont intégrés au centre du pro-
cessus de réflexion et d’intégration des pro-
grammes agricoles relevant de la nouvelle
révolution verte.
L’économie politique agraire
Pour guider notre réflexion et notre étude,
nous nous sommes appuyés sur un cadre
d’analyse théorique et conceptuelle de l’éco-
nomie politique agraire puisque l’optimisation
du secteur agraire se trouve autant à la croisée
de plusieurs stratégies que d’une multitude de
champs d’action.
Si l’aspect technique est évidemment primor-
dial dans l’optique d’une amélioration de la
production agricole, notamment à travers la
nouvelle révolution verte, il n’est cependant
qu’un des maillons de l’ensemble de la chaîne
de valeur visant à améliorer le secteur agraire.
Ainsi, au-delà de cet aspect technique, les in-
novations à mener dans le domaine de l’agri-
culture sont autant une question politique – à
travers l’inclusion de différents acteurs (insti-
tutionnels, gouvernementaux, civils) aux ni-
veaux local, national et international dans la
définition des stratégies à mettre en place –,
qu’une question économique – à travers,
certes, l’introduction de nouvelles techniques
qui pourraient être bénéfiques, mais surtout
par le biais des investissements qui seront
menés tout au long de son processus de ré-
flexion et de sa mise en œuvre.
Nous pouvons considérer que l’instauration
d’une nouvelle politique agricole, avant d’être
une question technique et/ou technologique,
est principalement le résultat d’un entremêle-
ment de dynamiques. Entre d’une part, la si-
tuation économique de l’État concerné et la
stratégie qu’il adopte pour y faire face, et d’au-
tre part, sur le plan politique, les dynamiques
existantes entre les différentes strates sociales
d’un État, c’est-à-dire, les liens existants entre
les personnes qui instaurent les politiques (le
gouvernement, les élites, etc.) et celles qui les

appliquent (la société civile, les populations
locales, etc.).
L’économie politique du développement rural
se définit comme telle : « Ni les modes de ré-
partition du capital (investissements, subven-
tions), ni les conditions institutionnelles dans
les zones rurales (répartition des pouvoirs) ne
sont accidentels. En effet, ils sont chacun le ré-
sultat des relations plus larges existantes entre
la politique, l’économie, et la société qui ali-
mentent et sous-tendent les modèles globaux
de développement rural [et que cela déter-
mine] la structure du contrôle et de l’utilisa-
tion des ressources naturelles » . C’est
pourquoi, et nous le verrons par la suite, nous
avons axé notre réflexion sur les acteurs
concernés par la nouvelle révolution verte,
aussi bien en amont qu’en aval, et tenté de dé-
finir les liens existants entre eux, aussi bien sur
les plans politiques que sur les plans écono-
miques. 
Afin de déterminer le rôle que peuvent avoir
les paysans à petite échelle au sein de la nou-
velle révolution verte, nous avons dressé notre
réflexion en quatre chapitres.
D’abord, dans un souci d’acquérir une meil-
leure appréhension de notre sujet, nous étu-
dierons les retours d’expériences sur la
première révolution verte en Afrique subsaha-
rienne.
Ensuite, nous verrons si l’on peut effective-
ment parler d’une nouvelle révolution verte en
Afrique subsaharienne.
Dans une troisième partie, nous tenterons
d’élucider les impacts que cette révolution
pourrait engendrer sur la préservation des sa-
voirs et des techniques agraires au niveau local
et culturel.
Enfin, le dernier chapitre sera consacré à plu-
sieurs études de cas, deux relevant de la nou-
velle révolution verte, et une supplémentaire,
nous amenant à considérer la possibilité d’ap-
pliquer d’autres alternatives à travers l’analyse
d’une étude de cas portant sur l’agro-écologie.
Dans cet article, nous aborderons dans un pre-
mier temps les deux premiers chapitres de
cette étude. Les deux dernières parties et la
conclusion seront publiées dans un autre arti-
cle à venir.
À travers ce premier chapitre, nous allons tout
d’abord nous intéresser à ce qu’est la première
révolution verte, comment se définie-t-elle, la
période au cours de laquelle elle a été appli-
quée et par l’intermédiaire de quels acteurs
s’est-elle répandue. Ensuite, nous verrons
quelques-uns des impacts écologiques de la
première révolution verte, avant de définir
quelles ont été les raisons de ses « succès » et
échecs dans trois continents, l’Asie, l’Amé-
rique du Sud, et l’Afrique subsaharienne.
. Définition de la Première Révolution Verte
Comme nous avons déjà commencé à l’abor-
der dans notre introduction, la révolution verte
est une politique de transformation de l’agri-
culture. Cette dernière sera menée dans trois
continents en particulier, l’Asie (l’Inde et prin-
cipalement l’Asie du Sud-Est), l’Amérique du
Sud et l’Afrique.
Plusieurs éléments de contextualisation vien-
nent s’entremêler pour expliquer l’apparition
de la révolution verte.
En premier lieu, nous pouvons mettre en avant
les progrès technologiques réalisés par les
pays occidentaux depuis la réalisation de leurs
révolutions industrielles respectives, progrès
qui vont entraîner de profonds changements au
sein de ces pays. En effet, sur un plan pure-
ment agricole, ces révolutions industrielles
vont de manière inéluctable, progressivement
entraîner un basculement du système écono-
mique jusque-là essentiellement agraire, vers
un système basé sur la productivité et une ac-
tivité industrielle intensive.

Nouvelle révolution verte en Afrique subsaharienne : 

Vers un bouleversement des pratiques agricoles paysannes ?
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MONDE

Le gouvernement conservateur
britannique et l'opposition tra-
vailliste ont poursuivi leurs

discussions jeudi pour tenter d'éviter
un Brexit sans accord, ce qu'a égale-
ment espéré la chancelière alle-
mande Angela Merkel, en visite en
Irlande.
Les équipes des deux camps ont ex-
pliqué s'être rencontré pendant "qua-
tre heures et demie" pour des
"discussions techniques détaillées"
et prévoyaient de poursuivre ven-
dredi. Il s'agit d'éviter un divorce
sans accord le 12 avril, date du
Brexit initialement prévu le 29 mars.
Le "no deal" reste pour l'instant l'op-
tion par défaut, les députés ayant re-
jeté à trois reprises le Traité de retrait
de l'UE négocié par la Première mi-
nistre Theresa May avec Bruxelles, à
la grande consternation des milieux
économiques.
"Quand la volonté est là, on y ar-
rive", a lancé Mme Merkel, disant
espérer que ces pourparlers aboutis-
sent. La chancelière, qui s'exprimait
à l'issue d'une rencontre à Dublin
avec son homologue irlandais Leo
Varadkar, a dit toujours espérer une
"sortie ordonnée" du Royaume-Uni
de l'UE.
De son côté, Leo Varadkar a répété
son attachement à une frontière ou-
verte en Irlande, permettant une libre
circulation des personnes et un com-
merce fluide, sans contrôle à la fron-
tière entre la province britannique
d'Irlande du Nord, qui quittera l'UE,
et sa voisine la République d'Irlande.
Pour éviter une sortie chaotique,

près de trois ans après le référendum
de juin 2016 par lequel a été décidée
la sortie de l'UE, Theresa May a en-
tamé mercredi des pourparlers avec
le chef de l'opposition travailliste,
Jeremy Corbyn. L'initiative a été en-
couragée par le négociateur en chef
de l'UE Michel Barnier, pour qui "le
temps des décisions est venu". La
main tendue de Theresa May à l'op-
position a cependant provoqué la co-
lère des défenseurs d'une rupture
franche avec l'Union européenne,
qui craignent que Londres n'opte
pour une sortie plus douce qui main-
tienne des liens étroits avec l'UE.
Mais la Première ministre n'a pas le
choix, a souligné un ministre. "C'est
très simple -il n'y a pas d'autre voie
possible", a confié ce responsable
sous couvert de l'anonymat au site
internet Politico. Trouver un com-
promis n'est cependant pas chose
aisée, Theresa May et Jeremy Cor-
byn ayant jusqu'ici défendu des po-
sitions aux antipodes. La dirigeante
conservatrice défend une sortie du
marché unique, pour mettre fin à la
liberté de circulation des personnes,
et de l'union douanière, pour que le
Royaume-Uni suive sa propre poli-
tique commerciale.
M. Corbyn souhaite, quant à lui, une
union douanière étroite et le main-
tien dans le marché unique. Il a dit
avoir évoqué auprès de Mme May
l'option d'une nouvelle consultation
des Britanniques "pour empêcher
une sortie sans accord ou avec un
mauvais accord", ce à quoi elle s'est
jusqu'ici refusée. Le responsable du

Brexit au sein du Labour, Keir Star-
mer, a confirmé discuter de ce sujet
avec le gouvernement. Mais l'idée
d'un second référendum divise y
compris les travaillistes. Dans une
lettre à Jeremy Corbyn, vingt-cinq
de ses députés ont mis en garde
contre un nouveau référendum qui
"nuirait à la confiance de nombreux
électeurs du Parti travailliste et ré-
duirait nos chances de gagner des
élections législatives".
Les députés ont damé le pion au
gouvernement en votant mercredi
soir de justesse une proposition de
loi visant à obliger Theresa May à
reporter le Brexit au-delà du 12 avril
si les parlementaires n'arrivent pas à
se mettre d'accord sur ses modalités.
Le texte devait être entériné jeudi
par la Chambre des Lords, la cham-
bre haute du Parlement. Une de-
mande de report devra être
approuvée par les dirigeants de l'UE,
réunis pour un sommet extraordi-
naire consacré au Brexit mercredi 10
avril. Pour aider les députés à faire
face à la pression qui pèse sur leurs
épaules, une ligne téléphonique ou-
verte 24 heures sur 24 heures a été
mise à leur disposition s'ils ressen-
tent le besoin d'une aide psycholo-
gique, selon le Daily Telegraph. "Il
est essentiel qu'en période de stress
intense sur le lieu de travail, nous
puissions avoir accès à l'aide néces-
saire en matière de santé et de bien-
être", a écrit à chaque député
Lindsay Hoyle, vice-président de la
Chambre des Communes.

Le conseil des ministres a approuvé
jeudi un projet de loi intitulé "Sauve
la mer" visant à inciter les pêcheurs
à ramener à terre du plastique pris
dans leurs filets.
"Les pêcheurs pourront finalement
ramener vers la terre ferme le plas-
tique ramassé accidentellement dans
leurs filets", a expliqué jeudi le mi-
nistre italien de l'Environnement,
Sergio Costa. "Jusqu'à présent, ils
étaient obligés de le rejeter à la mer

car sinon ils auraient commis le délit
de transport illicite de déchets. Ils
auraient été considérés comme des
producteurs de déchets et auraient
dû payer pour leur élimination", a-t-
il poursuivi. Il s'agit "d'une grande
victoire pour notre mer", s'est réjoui
le ministre pour qui "la présence du
plastique en mer est une urgence
planétaire". Le gouvernement italien
souhaite mettre en place pour les pê-
cheurs un système de récompenses

pour la récolte de plastique. L'Italie
précise en outre qu'elle approuvera
une loi nationale dès que sortira la
directive européenne visant à inter-
dire les produits en plastique à usage
unique (coton-tiges, pailles etc). Une
baleine de huit mètres a été retrou-
vée morte cette semaine sur une
plage de Sardaigne. Le cétacé qui at-
tendait un petit avait 22 kilos de dé-
chets plastiques dans l'estomac.

Donald Trump n'a jamais caché qu'il
détestait les éoliennes. Mais en lais-
sant entendre cette semaine que leur
bruit pouvait provoquer le cancer, le
président américain a franchi un pas
qui a suscité des réactions conster-
nées.
"Ce sont des déclarations stupides",
a tranché jeudi Nancy Pelosi, prési-
dente démocrate de la Chambre des
représentants et l'une des grandes
personnalités du Congrès, reprenant
à son compte les propos du sénateur
républicain Chuck Grassley. Mardi,
lors d'un discours à l'occasion du
dîner annuel des élus républicains
du Congrès, le président américain,
qui met régulièrement en doute la
réalité du changement climatique,

s'est longuement attardé sur l'éner-
gie éolienne, multipliant les ap-
proximations et les contre-vérités.
"Ils disent que le bruit (des éo-
liennes) provoque le cancer", a no-
tamment lancé le milliardaire
républicain, alors qu'aucune étude
scientifique n'accrédite cette affir-
mation.
Depuis plusieurs semaines, M.
Trump, farouche défenseur du char-
bon, multiplie les blagues mo-
queuses sur cette énergie
renouvelable lors de ses meetings de
campagne. "Chérie, je veux regarder
la télévision. Désolée, il n'y a pas de
vent...", a-t-il lancé, sous les rires, la
semaine dernière dans le Michigan.

Les ONG Bloom et WWF ont dé-
noncé jeudi un vote du Parlement
européen visant à réintroduire après
2020 des subventions à la construc-
tion de navires, interdites depuis
2005 pour lutter contre la surpêche
qui menace de nombreux stocks de
poissons.
Le parlement européen s'est penché
mercredi et jeudi sur le Fonds euro-
péen pour les affaires maritimes et
la pêche (FEAMP) pour la période
2021-2027, doté d'une enveloppe de
6 milliards d'euros. Les députés ont
voté en séance plénière en faveur
d'"un soutien financier public à
l'achat de nouveaux bateaux de
pêche ainsi qu'à la modernisation
d'anciens bateaux, augmentant ainsi
la capacité de la flotte de l'Union eu-
ropéenne, qui dans certaines pêche-
ries est environ deux à trois fois
supérieure à ce qu'une pêche dura-
ble stipule", dénonce WWF dans un
communiqué.
Réintroduire de telles subventions
"constituerait un échec majeur par
rapport aux efforts déployés actuel-
lement pour réduire la surcapacité
de la flotte de pêche de l'Union eu-

ropéenne", avertit Ludovic Frère-
Escoffier, responsable du pro-
gramme Océans au WWF France,
cité dans le communiqué, alors que
ce texte doit encore faire l'objet
d'une négociation entre le Conseil de
l'Europe, le Parlement et la Com-
mission. "C'est catastrophique", a dit
Valérie Le Brenne, de Bloom à
l'AFP. Elle dénonce "un pas en ar-
rière immense et qui envoie un très
mauvais signal à l'international".
Les subventions pour le renouvelle-
ment des navires de pêche ont été
supprimées dans l'UE au 1er janvier
2005 et un peu plus tard dans les ré-
gions ultrapériphériques. Par ail-
leurs, le Parlement a voté pour que
25% du budget du FEAMP soit
consacré à la protection et à la res-
tauration de l'environnement marin,
se réjouit WWF. Selon l'agence des
Nations unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO), près d'un tiers
des stocks de poissons dans le
monde sont surexploités, environ
58% des stocks pleinement exploi-
tés et seulement 10,5% sous-exploi-
tés.

Le Premier ministre estonien Juri
Ratas a présenté jeudi officiellement
la démission de son gouvernement
de centre-gauche à la suite des ré-
centes législatives, tout en gardant
une chance de former le prochain
gouvernement.
Cinq partis sont entrés au Parlement
à l'issue des élections du 3 mars, ce
qui rend difficile la constitution
d'une coalition.
Vendredi, la présidente Kersti Kal-
julaid devrait charger Kaja Kallas,
dirigeante des libéraux du parti de la
Réforme, vainqueurs des législa-
tives, de former un nouveau gouver-
nement.
Juriste de 41 ans et ancienne députée
européenne, la dirigeante de la Ré-
forme a indiqué le mois dernier

qu'elle choisirait d'ouvrir des dis-
cussions avec le Parti social-démo-
crate, arrivé 5e aux élections.
En mars, la Réforme de Mme Kal-
las et le Centre, le parti de M. Ratas,
arrivé deuxième, n'ont pas réussi à
s'entendre pour créer une coalition.
Juri Ratas a, pour sa part, engagé des
discussions avec le parti d'extrême
droite EKRE et les conservateurs
d'Isamaa, arrivés respectivement 3e
et 4e au dernier scrutin.
Des questions comme la fiscalité et
la dépense publique ont dominé la
campagne électorale dans ce petit
pays balte de 1,3 million d'habitants,
membre de l'Otan et de la zone euro
et réputé pour ses performances
dans les technologies de l'informa-
tion.

Grande Bretagne/ Brexit :

Le gouvernement et l'opposition 

évitent  un "no deal"

Italie-plastiques :

Rome approuve un projet de loi pour 

réduire le plastique en mer

USA/ environnement/carburants

Eoliennes et cancer ? Tempête face 

aux propos "stupides" de Trump

Pêche: 

Des ONG s'inquiètent d'un 

retour de subventions à la

construction de navires

Estonie /élections :

Démission du gouvernement estonien
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ANNONCE

Les candidats intéressés, à l'appel d'Offre
Ouvert National N°02/CMD-SE/MDR/2019
relatif à la fourniture de matériels et produits
de laboratoire au profit de l 'ONARDEL,
sont informés que les spécifications tech-
niques initiales, le bordereau des prix et le
Cadre du Devis Quantitatif Estimatif initiaux
sont remplacés et qu'ils peuvent récupérer 
auprès de services des Marchés du Ministère
du Développement Rural - RDC- Immeuble
du MET/MDR - Nouakchott - Mauritanie
Tél: +222 45 25 15 00, Fax +222 45 25 74 75.
Les nouveaux documents tiennent lieu d'ad-
ditif au DAO N°02/CMD- SE/MDR/2019. 

Le Secrétaire Général par intérim 
Dr MOUHAMED Ould GUEYA

Avis d'additif N°l à l'appel d'Offre 

Ouvert National N°02/CMD-SE/MDR/2019

La Société Mauritanienne d'Electricité (SOMELEC), lance un appel d'offres national
ouvert, pour la sélection de prestataires spécialisés dans le domaine relatif à la loca-
tion des camions grues. 
(Le cahier de charges ci-joint). 
Les candidats intéressés peuvent obtenir le dossier d'Appel d'offres complet à l'adresse
mentionnée ci-après : 
Cellule Chargée des Marchés de la SOMELEC 47, Avenue de l'Indépendance, 2ieme
étage 
BP 355 Nouakchott République Islamique de Mauritanie Tél: 00 222 45 29 03 89 
À compter du 05/04/2019, contre un paiement non remboursablede 10000 MRU dans
l'un des comptes en banquesdela9Jl\llELEC 
Votre offre (Technique et financière) doit être envoyée en trois exemplaires à l'adresse
ci-après: 
Monsieur le Président de la Commission des Achats d'Exploitation de la SOMELEC
47 Avenue de l'Indépendance BP 355 Nouakchott Mauritanie 
Tél: 22245256783, Fax: 22245253995 ou 452903 89. 
Et porter la mention «Consultation relative à la location des camions grues». 
La date limitede laremisedesoffres est fixée au lundi 06/05/2019 à 12 heures TU. 
Toute offre parvenue après ces date et heure sera rejetée. 
L'offre doit être accompagnée d'une garantie bancaire de soumission de 50.000 (Cin-
quante mille) MRU. Cette garantie doit être émise ou validée par une banque établie
en Mauritanie; la validitéde cette garantie doit êtrede 120 jours. 
L'offrefinancièredoit avoir unevaliditéde90 jours. 
Les plis seront ouverts aussitôt en présence des représentants des soumissionnaires
qui souhaitent assister àlaséanced'ouvertureàl'adresseci-après: 
SOMELEC 47, Avenue de l'Indépendance, 2éme étage 
BP 355 Nouakchott République Islamique de Mauritanie 

Le Président de la Commission des Achats d'Exploitation 
Mohamed Salem AHMED

SOMELEC 
Cellule Chargée des Marchés 

Commission des Achats d'Exploitation 

Avis d'Appel d'Offres 

SOMELEC 
Cellule Chargée des Marchés 

Commission des Achats d'Exploitation 

Avis d'Appel d'Offres 

SOMELEC 
Cellule Chargée des Marchés 

Commission des Achats d'Exploitation 

Avis d'Appel d'Offres 
La Société Mauritanienne d'Electricité (SOMELEC), lance un appel d'offres national
ouvert, pour la sélection de prestataires spécialisés dans le domaine de transport du
fioul par camions citernes. 
(Le cahier de charges ci-joint). 
Les candidats intéressés peuvent obtenir le dossier d'Appel d'offres complet à l'adresse
mentionnée ci-après : 
Cellule Chargée des Marchés de la SOMELEC 47, Avenue de l'Indépendance, 2ieme
étage 
BP 355 Nouakchott République Islamique de Mauritanie Tél: 00 222 45 29 03 89 
À compter du 08/04/2019, contre un paiement non remboursablede 10000 MRU dans
l'un des comptes en banquesdela9Jl\llELEC 
Votre offre (Technique et financière) doit être envoyée en trois exemplaires à l'adresse
ci-après: 
Monsieur le Président de la Commission des Achats d'Exploitation de la SOMELEC 47
Avenue de l'Indépendance BP 355 Nouakchott Mauritanie 
Tél: 22245256783, Fax: 22245253995 ou 452903 89. 
Et porter la mention «Consultation relative au transport du fioul par camions citernes
à Nouakchott et à l'intérieur». 
La date limitede laremisedesoffres est fixée au jeudi 09/05/2019 à 12 heures TU. 
Toute offre parvenue après ces date et heure sera rejetée. 
L'offre doit être accompagnée d'une garantie bancaire de soumission de 50.000 (Cin-
quante mille) MRU. Cette garantie doit être émise ou validée par une banque établie en
Mauritanie; la validitéde cette garantie doit êtrede 120 jours. 
L'offrefinancièredoit avoir unevaliditéde90 jours. 
Les plis seront ouverts aussitôt en présence des représentants des soumissionnaires qui
souhaitent assister àlaséanced'ouvertureàl'adresseci-après: 
SOMELEC 47, Avenue de l'Indépendance, 2éme étage 
BP 355 Nouakchott République Islamique de Mauritanie 

Le Président de la Commission des Achats d'Exploitation 
Mohamed Salem AHMED

La Société Mauritanienne d'Electricité (SOMELEC), lance un appel d'offres national ou-
vert, pour la sélection de prestataires spécialisés dans le domaine de transport du Gas-
oil par camions citernes. 
(Le cahier de charges ci-joint). 
Les candidats intéressés peuvent obtenir le dossier d'Appel d'offres complet à l'adresse
mentionnée ci-après : 
Cellule Chargée des Marchés de la SOMELEC 47, Avenue de l'Indépendance, 2ieme
étage 
BP 355 Nouakchott République Islamique de Mauritanie Tél: 00 222 45 29 03 89 
À compter du 08/04/2019, contre un paiement non remboursablede 10000 MRU dans
l'un des comptes en banquesdela9Jl\llELEC 
Votre offre (Technique et financière) doit être envoyée en trois exemplaires à l'adresse
ci-après: 
Monsieur le Président de la Commission des Achats d'Exploitation de la SOMELEC
47 Avenue de l'Indépendance BP 355 Nouakchott Mauritanie 
Tél: 22245256783, Fax: 22245253995 ou 452903 89. 
Et porter la mention «Consultation relative au transport du Gas-oil par camions citernes
aux centrales des villes de l'intérieur». 
La date limitede laremisedesoffres est fixée au jeudi 09/05/2019 à 12 heures TU. 
Toute offre parvenue après ces date et heure sera rejetée. 
L'offre doit être accompagnée d'une garantie bancaire de soumission de 50.000 (Cin-
quante mille) MRU. Cette garantie doit être émise ou validée par une banque établie en
Mauritanie; la validitéde cette garantie doit êtrede 120 jours. 
L'offrefinancièredoit avoir unevaliditéde90 jours. 
Les plis seront ouverts aussitôt en présence des représentants des soumissionnaires qui
souhaitent assister àlaséanced'ouvertureàl'adresseci-après: 
SOMELEC 47, Avenue de l'Indépendance, 2éme étage 
BP 355 Nouakchott République Islamique de Mauritanie 

Le Président de la Commission des Achats d'Exploitation 
Mohamed Salem AHMED
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SP RTS
Sidi - Brahim dit Dieng

Le Championnat national,
Super D1, saison sportive
2018 – 2019 débute ce week-

end pour le compte de la 22ème
journée. Conformément au calen-
drier de la Super D1, 14 rencontres
sont prévues cette journée à Nouak-
chott, à Nouadhibou et à Kaédi.
Vendredi 5 avril 2019
En deuxième heure, au stade muni-
cipal de Nouadhibou,  l’Asc SNIM
affrontera  Jahe d’El Mina. La ren-
contre sera dure car les miniers de
Nouadhibou, qui jouent sur leur pe-
louse et devant leur public ne lais-
sent pas filer facilement la cagnotte.
Jahe d’El Mina qui travaille pour
conforter sa position au classement,
ne se laissera pas impressionner face

à l’Asc SNIM.
Au stade municipal de Kaédi, en
deuxième heure, le Kaédi F C reçoit
l’Asc Tidjikja, 7ème au classement
provisoire de la 21ème journée. Les
Kaédiens ont fortement besoin d’en-
caisser les points du match.
Au stade Cheikha, en première
heure, le FC Tevragh-Zeina défen-
dra ses camps face à l’Asc Kédia de
Zouérate. Les deux clubs sont biens
placés au dernier classement provi-
soire.
En deuxième heure, le grand choc va
opposer l’Asac Concorde au FC
Nouadhibou. Certes, la rencontre
sera  très intéressante. Le public
sportif ne va pas se laisser raconter
l’évènement. Le FC Nouadhibou est

leader avec 46 points ; l’Asac
Concorde est en forme et totalise 39
points. Elle est 2ème au classement
provisoire.
Samedi  avril 2019
Au stade Cheikha Boidiya, en pre-
mière heure, l’As Armée nationale
sera aux prises avec Nouakchott
King’s, un club performant. L’AS
Armée a fort besoin de l’expérience
de Gaye Birame.
En deuxième heure Acs Ksar jouera
contre le FC Deuz, lanterne rouge au
dernier classement provisoire avec
12 points. Acs Ksar est 11ème au
classement de la dernière journée.

Sidy-Brahim

Championnat Super D1 /saison sportive 

Lors des premiers matches du pre-
mier tour de qualification de la zone
Afrique pour le tournoi olympique
féminin de 2020, certaines équipes
ont pris une sérieuse option sur la
qualification. A Bamako, les Aigles
dames ont dominé le Maroc 3-1. Au
stade Mamadou Konaté, les Ma-
liennes ont fait le break dans le pre-
mier quart d’heure grâce à Salimata
Diarra (3e) puis Aïssata Traoré
(10e).
Au retour des vestiaires, Diarra

s’offre le doublé (53e) et la réduc-
tion du score de Najat Badri (54e)
n’y changera bien. Le Mali devra
bien négocier son match retour à
Rabat pour atteindre le prochain
tour.
Le Congo aussi a le sourire avec sa
victoire 2-0 au Gabon. Devant leur
public du stade Augustin-Monédan
de Sibang, les Panthères ont plié
deux fois : sur un pénalty de Ma-
houma et un but de Charmelle
Moundzeli.

Précieux succès à domicile de
l’Ethiopie face à l’Ouganda 3-2.
A suivre le 4 avril, Malawi-Mozam-
bique et Algérie-Tchad. Le 5 avril,
Tanzanie-RDC et Botswana-Nami-
bie.
La Zambie et la Côte d’Ivoire sont
déjà qualifiées pour le prochain tour
suite au forfait de leurs adversaires.
Le second tour verra l’entrée en lice
du Nigeria, le Cameroun, la Guinée
Equatoriale, le Ghana, le Kenya, le
Zimbabwe et l’Afrique du Sud.

Tournoi féminin des  J O 2020

La Fédération internationale de
football (FIFA) a dévoilé son clas-
sement mensuel des nations pour le
mois d’avril 2019. Le Sénégal, 23e,
reste l’équipe africaine la mieux pla-
cée, devant la Tunisie (28e) et le Ni-
geria (42e).
Pas de gros bouleversements ce
mois-ci dans la hiérarchie officieuse
des meilleures équipes nationales
africaines. En avril 2019, le Sénégal
(23e) reste la nation la mieux placée
au Classement FIFA toujours do-
miné par la Belgique (1ère), la
France (2e) et le Brésil (3e).
La Tunisie, 28e, est dauphine des
Sénégalais. Le Nigeria, qui pro-
gresse de quatre rangs (42e), com-
plète le podium au détriment du
Maroc, désormais 45e (-2).
La RD Congo (46e) grimpe de cinq
places, le Ghana est 49e, le Came-
roun est 54e et l’Egypte, pays-hôte

de la CAN 2019, est 57e. Le Bur-
kina Faso (58e) et le Mali (65e)
complètent le top 10 continental.
La Tanzanie bondit, le Congo recule
La plus forte hausse du mois, en
Afrique, est à mettre au crédit de la
Tanzanie (131e +6), qui vient de se
qualifier pour la deuxième Coupe
d’Afrique des nations de son his-
toire, après celle de 1980.
La plus forte baisse, elle, concerne
les « Diables rouges » du Congo.
Non-qualifiés pour la prochaine
phase finale (21 juin-19 juillet), les
Congolais passent de la 84e à la 92e
place. Une déception toutefois très
légère comparée aux retraites inter-
nationales de Prince Oniangué et de
Delvin Ndinga. Les deux milieux de
terrain emblématiques ont récem-
ment annoncé qu’ils ne joueraient
plus en sélection.

Classement FIFA

Les tous premiers Jeux paralym-
piques africains de l’histoire auront
bien lieu au Maroc en 2020, comme
rfi.fr l’annonçait le 1er janvier 2019.
Les autorités marocaines et le Co-
mité paralympique africain ont
signé un protocole d’accord, le 2
avril courant.
Après les Jeux Africains 2019 (19-
31 août), le Maroc va bel et bien ac-
cueillir les tous premiers Jeux
paralympiques africains (JPA) de
l’histoire. Les autorités locales et le
Comité paralympique africain
(CPA) se sont officiellement mis
d’accord ce 2 avril 2019, comme
l’annonçait rfi.fr dès le 1er janvier
dernier.
« Les JPA s'inscrivent dans le pro-
longement des Jeux africains, a af-
firmé à la presse marocaine le
ministre de la Jeunesse et des Sports
du Royaume, Rachid Talbi El
Alami. Une commission paralym-
pique, comprenant tous les interve-
nants, sera mise en place pour

accompagner ces JPA ».
« C’est un rêve d’organiser la pre-
mière édition des Para-Jeux Afri-
cains, savoure de son côté le
Marocain Hamid Al Aouni, patron
du comité paralympique local et
vice-président du CPA. Rabat va
abriter cette première édition, en
janvier 2020 ».
Sept disciplines
Une date qui devrait permettre à cet
événement d’être qualificatif pour
les Jeux paralympiques de Tokyo
(25 août-6 septembre 2020). « Il y
aura sept disciplines, détaille Hamid
Al Aouni. A savoir le basket en fau-
teuil, le volley-ball assis, le goalball,
le cécifoot, l’athlétisme, le power-
lifting et le para-taekwondo. On at-
tend plus de 45 pays qui vont
participer à cet événement conti-
nental ».
Le dirigeant ajoute : « La désigna-
tion du comité d’organisation va
bientôt débuter. Et, après cela, on va
commencer à se mettre au travail. »
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